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Lexique - Michael Kühnen 

100 - LOIS RACIALES 
 Le national-socialisme, en tant que vision du monde de la pensée biologique (voir 
Humanisme biologique), vise la conservation et l'épanouissement de la race 
aryenne (voir Aryen) et forme ainsi politiquement la volonté de vie organisée de la 
race et de ses différents peuples, qui trouve son expression extérieure dans le parti 
national-socialiste (voir Wille et Nationalsozialistische Deutsche Arbeiterpartei. 
Comme tous les organismes biologiques, la race est soumise aux lois naturelles de 
la vie, dont la plus importante - outre l'hérédité et la différenciation - est la lutte 
pour l'existence. Historiquement et en termes de pouvoir politique, cette loi de la 
vie s'exprime dans la lutte des races, principe moteur de l'histoire mondiale. 

L'hygiène raciale et la ségrégation sont les moyens les plus importants pour la 
survie et le développement d'une race dans le cadre d'une lutte raciale permanente. 
Après la victoire de la révolution nationale-socialiste et la prise de pouvoir par le 
parti national-socialiste, l'État national-socialiste (voir État) est créé, qui inscrit la 
séparation et l'hygiène raciales dans la loi et les rend obligatoires pour tous les 
membres du peuple.  

En Allemagne, cela a été fait de manière exemplaire pendant le Troisième Reich 
par les "lois de Nuremberg" promulguées en 1935/46 JdF lors du congrès du parti 
national-socialiste. Dans son testament politique, le Führer Adolf Hitler invitait 
encore la nation et surtout, bien sûr, les nationaux-socialistes à "observer et suivre 
scrupuleusement les lois raciales". Et déjà dans la conclusion de "Mein Kampf", il 
avait proclamé  

"Un État qui, à l'époque de l'empoisonnement racial, se consacre à l'entretien 
de ses meilleurs éléments raciaux, doit un jour devenir le maître de la terre. Que 
les partisans de notre mouvement ne l'oublient jamais, si jamais l'ampleur des 
sacrifices devait inciter à une comparaison angoissée avec le succès possible". 
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Fidèle à ces paroles du Führer, la communauté de pensée du Nouveau Front lutte 
pour la réintroduction de lois raciales strictes et défend jusque-là politiquement les 
exigences de la ségrégation et de l'hygiène raciale - par exemple dans la lutte 
contre la surpopulation étrangère et pour la protection de la vie. 

 

101 - L'HYGIÈNE RACIALE 
En tant que vision du monde de l'humanisme biologique, le national-socialisme 
part de la réalité de la vie, déterminée par les lois de la nature. Les principales lois 
de la vie de chaque espèce biologique sont les suivantes :  

l'hérédité, la différenciation et la sélection dans la lutte pour l'existence (voir aussi 
l'élite). Celles-ci sont également valables pour tous les peuples et races de la forme 
de vie humaine - à la différence que le libre arbitre permet à l'homme d'exister 
temporairement en contradiction avec les lois de la vie, ce qui provoque toutefois 
la décadence et met en danger la survie de son espèce. 

La lutte pour la conservation et le développement de l'espèce, que toutes les autres 
formes de vie mènent instinctivement et en accord avec les lois de la nature, 
nécessite donc, pour les communautés humaines, une décision consciente de la 
volonté. Afin de provoquer et de maintenir cette décision, les peuples de la race 
blanche (voir Aryens) se servent des partis nationaux-socialistes, en tant que 
porteurs de la volonté de la communauté nationale. Ensemble, ils forment le 
mouvement national-socialiste mondial en tant que porteurs de la volonté de la 
race aryenne dans son ensemble. 

La lutte consciente pour la conservation et le développement de l'espèce, telle que 
l'exige et la rend possible le parti national-socialiste (voir Nationalsozialistische 
Deutsche Arbeiterpartei), est menée avec les moyens de l'hygiène raciale et de la 
ségrégation. Ses fondements sont décrits par la science de l'eugénisme. Après la 
révolution, les principes de l'hygiène raciale et de la séparation des races 
constituent le fondement des lois raciales de l'État populaire national-socialiste 
(voirÉtat). 

Les grands principes de l'hygiène raciale sont les suivants : 

 Interdiction des mariages mixtes ; 

 Interdiction de procréation pour les porteurs d'un patrimoine génétique 
malade ou de mauvaise qualité ; 

 Promotion de la reproduction pour les porteurs de patrimoine génétique de 
haute qualité ; 

 Promotion de la sélection génétique (voir famille) selon des critères 
eugéniques, c'est-à-dire que les porteurs d'un patrimoine génétique de haute 
qualité doivent s'unir à des conjoints de même type. 
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L'objectif de tous ces principes d'hygiène raciale est de créer les conditions 
nécessaires à la santé publique, qui constitue une exigence politique importante du 
national-socialisme. Dans le programme du parti nazi, l'exigence de l'amélioration 
de la santé publique, qui exige bien entendu, outre l'hygiène raciale, une 
prévention sanitaire globale et un suivi médical, constitue le point 21. 

Avec la lutte contre la destruction de l'environnement, l'hygiène raciale constitue 
la base de la politique du parti national-socialiste conforme à l'espèce et à la 
nature, pour créer la santé physique du peuple : un peuple libre et sain dans un 
environnement naturel et sain (voir aussi Lebensschutz). 

A côté de l'exigence de l'amélioration de la santé publique du point de vue 
physique, il y a la lutte contre la décadence mentale et spirituelle qui provoque la 
décomposition de la communauté nationale et son aliénation d'une vie conforme à 
l'espèce et à la nature. Le NSDAP s'y oppose au point 25 de son programme de 
parti. Cette décadence est combattue et surmontée à l'aide d'une révolution 
culturelle völkisch. 

  

102 - LUTTE DES RACES 
 La lutte des races est le principe mobile de l'histoire mondiale : toute l'histoire est 
l'histoire de luttes des races !  

L'importance de la lutte des races dans l'histoire et la politique découle de la loi 
biologique vitale de la lutte pour l'existence. C'est par les moyens de la lutte 
raciale que les races et les peuples gagnent leur liberté, leur droit à 
l'autodétermination et leur espace vital, créant ainsi les conditions nécessaires à la 
conservation et à l'épanouissement des espèces. La ségrégation et l'hygiène raciale 
sont des moyens importants de cette lutte raciale. 

Après la révolution nationale-socialiste et la prise de pouvoir du parti (voir Parti 
national-socialiste des travailleurs allemands), l'État crée des lois raciales qui 
ancrent le fait de la lutte des races dans le droit national. D'un point de vue 
idéologique, le national-socialisme préconise et défend, conformément à la loi 
biologique de la différenciation, la diversité de la vie - y compris de la vie 
humaine avec ses races et ses peuples - et donc la conservation et l'épanouissement 
de l'espèce de tous les peuples. Il rejette toute évaluation en races supérieures ou 
inférieures (voir sous-homme), tout comme le dogmatisme de l'égalité, et 
reconnaît la diversité et le droit à la vie de tous. 

Sur le plan politique, en revanche, le mouvement national-socialiste mondial se 
considère comme une volonté de vie organisée de la race aryenne (voir Aryens) et 
mène ainsi le combat racial contre toutes les influences et puissances qui mettent 
en danger, combattent ou entravent la conservation et le développement de 
l'espèce de la race aryenne et de ses peuples. 
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La lutte raciale n'est pas identique à la guerre, mais elle est également 
omniprésente en temps de paix : les mariages mixtes, la surpopulation étrangère, 
l'explosion et la baisse de la natalité, les mouvements migratoires, le dogme de 
l'égalité de l'internationalisme, l'impérialisme des peuples étrangers, la quête de 
domination mondiale par le sionisme et bien d'autres choses encore sont autant de 
fronts de la lutte raciale. 

Contre la menace de la défaite des Aryens dans la lutte raciale depuis la défaite de 
l'Allemagne lors de la Seconde Guerre mondiale, le national-socialisme et ses 
partis mobilisent dans tous les peuples blancs la volonté politique de survie raciale 
et de développement supérieur. Ce faisant, il vise la création d'une communauté 
mondiale de peuples aryens, d'un grand empire européen et de communautés et de 
nations aryennes vivant conformément à leur espèce et à leur nature. 

C'est pour ces objectifs que se bat en RFA la communauté de pensée du Nouveau 
Front. Ce n'est que de cette manière que la survie de la race aryenne et une 
nouvelle floraison de la culture aryenne sont possibles, car la lutte raciale reste le 
fait fondamental de la coexistence humaine et ne peut être évitée par des vœux 
pieux :  

 
"Un peuple qui déclare ne plus vouloir se battre n'élimine pas les guerres, 
mais seulement lui-même".  
 

Adolf Hitler. 

 
 

103 - SÉGRÉGATION 
En tant que vision du monde de la pensée biologique (voir Humanisme 
biologique), le national-socialisme applique de manière conséquente les lois 
biologiques de la vie à la lutte pour l'organisation politique et à la vie 
communautaire humaine, afin d'assurer la conservation et l'épanouissement de la 
race aryenne (voir Aryens) et de ses peuples.  

Les plus importantes de ces lois de la vie sont l'hérédité, la différenciation et la 
lutte pour l'existence. 

D'un point de vue idéologique, la ségrégation raciale sert les trois lois 
fondamentales de la vie : la préservation du patrimoine génétique, la conservation 
de la diversité et la survie raciale dans la lutte pour l'existence. Sur le plan 
politique, elle est, avec l'hygiène raciale, un moyen décisif dans la lutte raciale 
permanente. Après la révolution nationale-socialiste et la prise de pouvoir par le 
parti (voir Parti national-socialiste des travailleurs allemands), l'État populaire 
national-socialiste naissant inscrit la ségrégation raciale dans le droit völkisch dans 
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le cadre de lois raciales (voir aussi État). 

La séparation des races ne repose pas sur l'idée fondamentale de races et de 
peuples supérieurs ou inférieurs (voir aussi sous-homme), mais sur celle d'une 
diversité digne d'être préservée, qui présuppose un développement séparé 
conforme à l'espèce et à la nature. Seule l'évolution séparée - la séparation des 
races - garantit à chaque race et à chaque peuple son droit à l'autodétermination 
pour la conservation et le développement de l'espèce. La séparation des races 
permet ainsi la liberté des peuples et empêche une aliénation biologique et/ou 
spirituelle. 

La ségrégation raciale se traduit essentiellement par des zones de peuplement 
séparées (voir Lebensraum), par l'interdiction des mariages mixtes et par la 
protection de la culture, des traditions et du mode de vie propres à chaque peuple 
contre tout impérialisme. Comme l'implantation de groupes ethniques étrangers 
fermés n'est ni possible, ni judicieuse, ni souhaitable en Allemagne, les exigences 
politiques de la communauté de pensée du Nouveau Front en matière de 
séparation raciale constituent la condition préalable au rapatriement systématique 
des étrangers qui, avec l'exigence de protection de la vie, permettent la survie du 
peuple allemand et déterminent la tactique du Nouveau Front. 
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54. 

 

   Parfois, même un activiste pur et dur n'a pas envie de se lancer dans des discus-
sions politiques avec des inconnus dans la rue. Lorsqu'un homme m'a dévisagé, 
s'est approché et a dit : "Je vous ai vu à la télévision la semaine dernière, n'est-ce 
pas ? ", je l'ai simplement regardé dans les yeux, j'ai souri et j'ai répondu : "Ça de-
vait être mon frère jumeau maléfique !". 

   Il a juste ri. Pour ou contre, il avait apparemment le sens de l'humour, lui aussi. 

   Si maman avait réagi de la même façon quand j'étais un enfant pris la main dans 
le sac ! 

   

 

55. 

 

   L'un de mes plus beaux souvenirs de Stormtrooper s'est produit au Daley Plaza 
de Chicago. Une demi-douzaine de Stormtroopers se trouvaient devant notre four-
gon pendant que notre orateur dénonçait le système anti-blanc à des centaines de 
Chicagoens à l'heure du déjeuner. 

   J'étais posté entre nos deux porte-drapeaux. À ma gauche, le drapeau sacré de la 
Swastika, fixé dans les mains expertes d'un camarade, à ma droite, le drapeau à 13 
étoiles de la guerre d'indépendance américaine, ancré dans les poings d'un 
Stormtrooper bodybuildé.  

   Naturellement, les lignes de front de la foule étaient envahies par des Hébreux 
gémissants qui agitaient leurs gros museaux dans tous les sens. Leur nombre aug-
mentait, tout comme leur courage pitoyable, et ils avançaient. Lorsque le discours 
de l'orateur atteint son point culminant, une bagarre éclate à mon extrême gauche. 
(Un Juif "héroïque" avait éternué et trébuché sur son nez, atterrissant la tête la 
première dans le bout de la botte d'un camarade alerté). Maintenant, le reste des 
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Hébreux et des Rouges se sont avancés en masse. 

   Ce dont je me souviens ensuite, c'est que notre orateur criait : "Que quelqu'un 
attrape ce Juif, il a pris notre drapeau américain !". J'ai bondi en avant, me jetant 
dans une foule en délire en suivant l'exemple du drapeau. 

   La foule s'est ouverte devant moi comme une fermeture éclair. J'ai rapidement 
distancé le voleur juif et, à mi-chemin, je l'ai renversé d'un coup de pied circulaire 
dans ses jambes arachnéennes. Instantanément, j'ai sauté en l'air pour éviter de 
trébucher sur le Juif, j'ai attrapé fermement la hampe du drapeau et, en descend-
ant, mes yeux se sont rétrécis en se focalisant sur la cible d'opportunité que j'avais 
"choisie". J'ai écarté les jambes afin de chevaucher l'ennemi, puis j'ai poussé la 
hampe du drapeau vers le bas de toutes mes forces, en faisant appel à toutes mes 
fibres. 

   Bullseye ! Le bâton de bois a frappé en plein dans l'aine du misérable juif avec 
une telle force que je me suis poussé vers le haut ! Les yeux de l'élu se sont re-
tournés dans sa tête dans une agonie extrême et son cri s'est transformé en gar-
gouillis, parce que j'avais rapproché mes bottes et qu'elles atterrissaient 
maintenant sur son diaphragme en premier. (J'avais frappé avec une telle force 
que j'ai senti le bâton et mes hells s'enfoncer dans le juif). Ensuite, j'ai levé la 
bannière, j'ai sauté et j'ai fièrement marché vers la ligne des Stormtroopers. Des 
deux côtés de la foule séparée, les yeux se sont fixés sur moi, les bouches béantes 
d'horreur, figés sur place. Pas un seul n'a levé le petit doigt pour aider le juif qui 
se tordait sur le ciment. Ce n'est que lorsque j'ai rejoint mes camarades, arborant 
victorieusement le drapeau de la guerre d'indépendance américaine, que j'ai réali-
sé à quel point mon sourire était grand. C'était ma première action en uniforme. 
Oh, que le goût de la victoire est doux ! 
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